
• Désormais, il convient de concilier performance,

contrôle et meilleure utilisation des fonds publics tout en

respectant l'autonomie des partenaires associatifs. 

• Les évolutions réglementaires et normatives, les systè-

mes de financements plus sélectifs, les contraintes admi-

nistratives et économiques nécessitent de nouveaux liens

entre les communes et les associations. 

Quelques exemples d'articles parus dans Communes

et Associations

• La collectivité engage sa responsabilité en s'abstenant de
contrôler l'association à qui elle confie une mission • La pratique
des subventions en cascade nécessite une convention • Elus

membres d'une association, les pièges à éviter • Prêt location de locaux municipaux : les règles à res-
pecter • La collectivité doit être informée des conventions passées entre l'association subventionnée et
les dirigeants • Mise à disposition des fonctionnaires : les associations doivent rembourser les salaires…

LA GARANTIE DE DISPOSER DE TROIS AVANTAGES IMMÉDIATS

1. Vous disposez d’un outil de veille juridique utile et pratique. Vous ne disposez que de l’es-
sentiel ; des informations adaptées issues de domaines parfois complexes qu’il vous faut maî-
triser : fiscalité, gestion du personnel, gestion financière, contentieux administratif, marchés
et délégations de services publics, patrimoine… 

2. Vous gagnez du temps. Vous bénéficiez d'informations sélectionnées, détaillées et pratiques
trop souvent éparpillées qui susciteraient des recherches fastidieuses.

3. Vous bénéficiez d’un service de renseignements juridiques gratuits. 
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L’ESSENTIEL

Spectacles
Organisation de spectacles : nouveaux

droits et obligations pour les associations

P.2

Gestion 
Les associations qui versent des primes

de match aux sportifs amateurs peuvent

être soumises aux cotisations sociales

P. 2

Personnel
Certaines condamnations font

obstacle à l’encadrement des enfants

ou adolescents P. 3

Courrier des lecteurs
Un fonctionnaire peut demander à la

commune qui l’emploie une subvention

pour l’association dont il est membre

P.4

Sports
Mise à disposition d’installations

sportives, la commune doit prévoir

une convention P.5

Petite enfance  
Les associations peuvent porter les

projets de jardins d’éveil                P. 6

Administration 
Le rôle des mineurs au sein des

associations P. 7

Les communes peuvent reprendre à leur
charge le passif d'une association sportive
ou culturelle en liquidation   

Les collectivités peuvent être conduites à prendre à leur charge le passif d'une
association locale mise en liquidation. Cette possibilité résulte des disposi-
tions de  l'article L. 1111-2 du code général des collectivités territoriales. En
effet, les communes, départements et régions règlent, par leurs délibérations,
les affaires de leur compétence. Elles concourent ainsi avec l'Etat au déve-
loppement économique, social, sanitaire, culturel et scientifique. 
En conséquence, une association qui gère, par exemple, un club de football
ou qui organise un festival chorégraphique concourt au développement des
activités physiques, sportives et culturelles sur le territoire communal. Cette
activité revêt un intérêt communal. En application des principes rappelés ci-
dessus, dès lors qu'une association est chargée, sur le territoire de la com-
mune, de la gestion d'une activité d’un intérêt public local, la prise en charge
par la commune des dettes contractées par cette association revêt, elle aussi,
un intérêt local (CE, 4/08/2006, Grimaud, 15/04/1996 ville de Nice).

La situation est différente si la structure qui gère le club sportif ou organise
un festival est une société commerciale (article L.122-1 et suivants code du
sport). En outre, en l'absence d'éléments permettant d'apprécier l'existence
d'un intérêt communal, une commune ne saurait assumer le déficit d'une
association. Une délibération prise dans ce sens, serait susceptible de s'expo-
ser à la censure du juge. Il n’appartient pas, en effet, au conseil municipal de
prendre des délibérations ayant pour effet de mettre à la charge du budget
communal des dépenses pour l'exécution d'opérations ne présentant pas un
intérêt général pour la commune (QE JO AN 27/2/2007).
En d’autres circonstances que la liquidation, la collectivité peut être conduite
à prendre en charge le passif  lorsque la situation financière de l’association
est la conséquence de ses agissements notamment du non-respect de ses en-
gagements (absence de versement de la subvention promise, par exemple),
de l’incitation à engager des dépenses inconsidérées, de décisions prises à l’ini-
tiative des représentants de la municipalité siégeant es qualité au sein du conseil
d’administration ou du bureau, de délégation de service public non formali-
sée, de caractère transparent d’une association dépourvue d’autonomie.

COMMUNES &&

ASSOCIAT IONS
L E  B I M E N S U E L  D E S  R E L A T I O N S  C O L L E C T I V I T É S  A S S O C I A T I O N S  

Il n’existe pas de définition législative ou réglementaire sur la notion d’in-
térêt local ; mais la jurisprudence volumineuse du Conseil d’Etat qui statue
au cas par cas, rapproche cette notion de celle d’intérêt des populations lo-
cales, en allant au-delà de la notion de territoire.
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